
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

Commune de MIRAMONT-de-GUYENNE 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance Ordinaire du 5 décembre 2022 

Nombre de membres composant le Conseil : 23 
Nombre de membres en exercice : 23 
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représentés : 4 

L'an deux mil vingt-deux, le cinq décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal s'est réuni en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Noël VACQUÉ, Maire, en séance ordinaire, sur convocation régulièrement faite le premier décembre. 

PRESENTS :  
Jacques BOREL – Isabel ENRIQUEZ – Nora GALLO – Fabien GAVA – Patrick ISSARTEL – Gianni MENEGHELLO – Jean-Pierre 
PERSONNE – Cécile RICHARD – Christelle SAINT-BAUZEL – Joseph SALVI – Luc SAUVE – Ginette SOULIER – Samira TAFTI – 
Christophe TRIQUET-SABATÉ – Jean-Noël VACQUÉ 

REPRESENTÉS : 
Guylaine BISSON avait donné procuration à Nora GALLO 
Jean-François BOULAY avait donné procuration à Isabel ENRIQUEZ 
Jérôme COTTIER avait donné procuration à Christelle SAINT-BAUZEL 
Claude ETIENNE avait donné procuration à Fabien GAVA 

ABSENTS :  
Chloé CHALAN – Myriam GROSSIAS – Jacques PAGES (excusé) – Hélène SAUVE (excusée)  

Secrétaire de séance : Cécile RICHARD 

Assistait à la réunion, nommé Auxiliaire du Secrétaire de séance : Laurent BORDIN (Directeur Général des Services) 
 
Il est passé à l’ordre du jour qui est le suivant : 
 
 

Délibérations 

• Affaires Générales : 

Rapporteur : Jean-Noël VACQUÉ 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

2. Compte-rendu des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT 
– DC.2022-031 

3. Programme Petites Villes de Demain – Réalisation d’une opération de revitalisation du territoire (ORT) sur le territoire de la 
Commune 

4. Extension de l’école Denise Baratz – Approbation du projet et plan de financement 

5. Rénovation et amélioration fonctionnelle de l’école Denise Baratz – Délégation de la maîtrise d’ouvrage – Lancement de la 
consultation – Marché n°2023PAMSC01 

• Sport, Culture, Vie Associative, Développement Economique, Tourisme : 

Rapporteur : Cécile RICHARD 

6. Installations sportives du complexe de loisirs du Saut du Loup – Conditions et modalités de mise à disposition – Saison 2023 

7. Ouverture des commerces le dimanche – Dérogations au repos dominical des salariés accordées par le maire – Année 2023 

• Administration Générale, Finances, Ressources Humaines : 

Rapporteur : Jean-Pierre PERSONNE 

8. Tarifs municipaux – Actualisation pour l’exercice 2023 

9. Budget communal principal – Exercice 2022 – Décision modificative n°1 

10. Budget annexe de la Maison de la Petite Enfance – Exercice 2022 – Décision modificative n°1 

11. Taxe d’aménagement – Reversement d’une part du produit à la Communauté de Communes du Pays de Lauzun 

12. Contrat d’assurance statutaire 2021-2024 – Contrat groupe souscrit avec le Centre de Gestion du Lot-et-Garonne – Avenant 
n°2 
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• Education, Jeunesse : 

Rapporteur : Christelle SAINT-BAUZEL 

13. Maison de la Petite Enfance – Passage du format « petite crèche » au format « micro-crèche » 

• Travaux, Urbanisme, Sécurité, Environnement : 

Rapporteur : Luc SAUVE 

14. Foncier – Parcelle cadastrée section AE n°375 sise rue du Zoo Circus – Cession 

15. Constitution de servitudes sur les parcelles AB 837 et AB 285 au bénéfice d’Enedis pour l’installation d’ouvrages de distribution 
publique d’électricité 

16. Réseau collectif d’assainissement des eaux usées – Extension rue Pierre Clerjoux réalisée par le syndicat Eau 47 – Participation 
financière  

Informations 

• Questions diverses 

• Compte rendu des travaux des Commissions Municipales Permanentes 

Rapporteurs : Vice-présidents des commissions 

- Commission Administration Générale, Finances, Ressources Humaines : Jean-Pierre PERSONNE 

- Commission Développement Economique et Tourisme : Nora GALLO 

- Commission Travaux, Urbanisme, Environnement, Sécurité : Luc SAUVE 

- Commission Jeunesse et Education : Christelle SAINT BAUZEL  

- Commission Culture : Cécile RICHARD 

- Commission Sport et Vie Associative : Jérôme COTTIER 

- Commission Proximité Citoyenne : Luc SAUVE 

• Compte rendu des réunions statutaires des organismes extérieurs 

Rapporteurs : Conseillers délégués au sein d’organismes extérieurs 

- Ecole primaire Denise Baratz – Conseil d’Ecole du 10 novembre : Jean-Noël VACQUÉ, Christelle SAINT-BAUZEL 

- Syndicat Intercommunal des Transports Scolaire – Comité Syndicat du 17 novembre : Jacques BOREL, Jérôme COTTIER 

- EAU47 – Comité du Syndicat de la « Brame » du 29 novembre : Jean-Noël VACQUÉ, Luc SAUVE, Christelle SAINT-BAUZEL 

- Collège Didier-Lamoulie - Conseil d’Administration du 1er décembre : Jean-Noël VACQUÉ, Cécile RICHARD 

 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 
 
Le procès-verbal de séance est un document écrit, rédigé à partir des notes et des enregistrements audios pris au cours de 

chaque séance, dans lequel doivent être relatés tous les faits constituant cette séance. Il permet de vérifier les conditions dans lesquelles 
le Conseil s’est réuni et les décisions qu’il a prises. 

  
L’article L.2121-15 du CGCT prévoit qu’au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de 

ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. Le secrétaire de séance a ainsi la charge de rédiger, ou le cas échéant 
de faire rédiger sous son contrôle, le procès-verbal de la séance qui doit être arrêté à la séance suivante et signé par le Maire et le ou 
les secrétaires. 

 
Nombre de suffrages exprimés : 20 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 7 novembre 2022 est adopté à l’UNANIMITÉ. 

 
2. COMPTE-RENDU DE LA DECISION PRISE PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU DE 

L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT – DC.2022-031 
 
En vertu de la délibération du Conseil Municipal n°DL.2020-066-541 en date du 5 octobre 2020 relative aux attributions exercées 

par Monsieur le Maire par délégation du Conseil Municipal ; 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
  
Considérant la nécessité d’agir afin d’assurer la bonne administration de la Commune ;  
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Monsieur le Maire a pris la décision N°DC.2022-031 : demande de subvention relative à l’organisation d’un festival des arts de 

la rue auprès du Conseil Départemental de Lot-et-Garonne – édition 2023. 
 

 
3. Délibération n°DL.2022-075-85 : PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN – REALISATION D’UNE OPERATION DE 

REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE  
 

 
Jean-Noël VACQUÉ, rapporteur, expose :           
 
Par délibération du 1er mars 2021, la Commune a adhéré au programme « Petites Villes de Demain » (PVD). Il s’agit d’un 

programme conçu pour donner aux communes adhérentes davantage de moyens pour concrétiser leurs projets, tout au long du mandat 
municipal.  

 
Dans ce cadre, la Commune a été accompagnée dans son projet de revitalisation en matière d’amélioration de l’habitat et du 

cadre de vie, de développement de l’artisanat, du commerce et des services, de valorisation des qualités architecturales et patrimoniales 
ou encore d’implication des habitants dans les projets.  

Cet accompagnement s’est concrétisé par la mise en place, à l’échelon communautaire, d’une démarche de projet afin de définir 
le projet du territoire. 

 
Les travaux entrepris dans le cadre de cette démarche ont permis d’établir un diagnostic, de définir des orientations stratégiques 

et de dresser un plan d’actions, dans le but « d’accélérer la transformation des petites centralités, pour répondre à leurs enjeux, actuels 
et futurs ».  

 
Ainsi a été élaborée une opération de revitalisation du territoire (ORT). Cette ORT est un outil juridique qui donne des droits 

spécifiques sur le plan règlementaire et fiscal. Elle se matérialise par une convention cadre « Petites Villes de Demain » valant Opération 
de Revitalisation du Territoire, rédigée au terme de la démarche projet. 

 
Conformément à la loi ELAN, il est désormais proposé au Conseil Municipal de valider le projet de convention d’ORT du Pays 

de Lauzun, joint en annexe. Ce projet de convention d’ORT s’inscrit dans une approche globale, stratégique, pluridisciplinaire et 
qualitative. 

 
La convention d’ORT du Pays de Lauzun a pour ambition de promouvoir des actions concertées à l’échelle de l’intercommunalité 

et des communes de l’ORT. Des avenants à la présente convention pourront ultérieurement définir de nouvelles actions et/ou de 
nouveaux périmètres sur les communes concernées. 

 
Pour la Commune de Miramont-de-Guyenne, les actions inscrites à l’ORT sont les suivantes : 
- Requalification de la friche commerciale « Pimtou » ; 
- Requalification de la friche Soussial ; 
- Reconversion de la friche Point S en habitat sénior ; 
- Manager de centre-ville ; 
- Promotion du commerce local ; 
- Observatoire de l’immobilier commercial ; 
- Acteurs de la formation, de l’insertion et de la solidarité ; 
- Atelier Chantier d’Insertion (ACI) 
- Aire de mobilités rurales ; 
- Requalification des boulevards de la bastide ; 
- Aménagement du parvis de l’église ; 
- Plan-guide Bastide ; 
- Parc de la Dourdenne ; 
- Tiers lieu « Trésor de Guyenne » ; 
- Requalification de l’ancienne caserne de gendarmerie ; 
- Théâtre de verdure et scène ouverte. 

 
Jean-Noël VACQUÉ : il faut savoir que la zone de l’ORT épouse la zone du permis de louer instituée par l’ancienne municipalité. 
C’est tout le cœur de la bastide et le départ de l’avenue Soussial. L’idée de cette signature de convention est de promouvoir les 
actions concertées à l’échelle de l’intercommunalité des communes de l’ORT. Cela n’a aucune valeur d’engagement financier. 
Notre ORT concerne l’intérieur des boulevards, le parc de la Dourdenne de la place Jacques-Humeau jusqu’à la place du 19 
mars, le jardin des équipements c’est-à-dire la Maison France Services, l’ancienne gendarmerie et le pôle Jules-Ferry, toute la 
place Martignac, l’ancienne friche Soussial… Si on a des actions à mener dans ce périmètre, le fait d’avoir une convention 
permettra de solliciter des aides de l’Etat. Mais, en aucun cas, cela ne donne pas de financements supplémentaires.  Ce sont 
des actions menées sur 10 ou 15 ans. Des actions sont déjà engagées dont la requalification de la friche « Soussial », la 
requalification de la friche « Pimtou », la requalification de la friche « Point S ». Le manageur de centre-ville est une action à 50 
% du salaire financé par la Banque du Territoire. En l’occurrence, c’est le poste de Chloé recrutée pour 24 mois. La promotion 
du commerce local, l’observatoire de l’immobilier commercial sont des actions qui peuvent être menées. L’action de l’acteur de 
la formation de l’insertion de solidarité est une action mise en place par le CCAS et notamment la DSL. L’atelier de chantier 
d’insertion ACI peut être mis en place avec des personnes qui touchent des minima sociaux. L’aide de mobilité rurale peut se 
faire sur la place Martignac pour avoir des places de parking. La requalification des boulevards de la bastide, l’aménagement 
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du parvis de l’église, un plan guide de la bastide défini par des urbanistes, la requalification de la gendarmerie et le théâtre de 
verdure….c’est toute un liste d’actions qui cadre la commune sur les années à venir. 

La délibération que je vous demande de voter ne nous engage pas financement, elle nous engage dans une vision. Surtout, 
elle nous permettra, le jour venu, de pouvoir solliciter des subventions. 

Luc SAUVE : je veux juste ajouter que d’avoir collaborer à ce plan qui est défini aujourd’hui - je vous l’avais bien compris - ne 
garantit pas un financement mais nous assure beaucoup plus de chance le jour venu de pouvoir être éligible et très certainement 
d’avoir un meilleur taux de participation. Le petit intérêt aussi est de pouvoir le faire calquer sur le permis de louer : le but du 
permis de louer est d’améliorer l’habitat. Ce qui veut dire que pour nos administrés propriétaires de logements, ça peut garantir 
une certaine éligibilité à toutes les demandes d’aide d’Etat dans ce domaine. 

Jean-Noël VACQUÉ : oui, c’est bien de le souligner, car aujourd’hui pour avoir du financement Il faut faire une étude. Nous 
avons fait une étude dans le cadre des « Petites Villes de Demain ».  

Joseph SALVI : j’ajoute que dans l’intérêt que représente cette démarche, le fait qu’il y ait eu un travail collectif territorial - car 
pour une fois ce n’est pas que Miramont qui était dans la réflexion - . Cette étude a été faite également avec un certain nombre 
de communes. C’est donc une première démarche territoriale même si elle est plus ou moins acceptée. 

 Jean-Noël VACQUÉ : oui, cela a été un des enjeux car la commune a été lauréate des « Petites Villes de Demain ». Donc 
forcément ce n’est pas toutes les communes de notre communauté, c’est celles qui ont un centre-bourg. Le petit bémol, on n’a 
pas beaucoup trouvé d’actions intercommunales. Oui, c’est bien de dire que ce diagnostic est à l’échelle des 11 000 habitants 
de la communauté. 

 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN), 
instaurant la création d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) ; 

Vu la convention d’adhésion au dispositif « Petites Villes de Demain » signée entre l’Etat, le Département de Lot-et-Garonne, 
la Communauté de Communes du Pays de Lauzun ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°175-2021 en date du 18 novembre 2021 décidant de recourir à l’assistance 
technique du Département de Lot-et-Garonne pour l’élaboration du dossier préalable à la convention d’Opération de Revitalisation du 
Territoire ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DL.2021-014-85 en date du 1er mars 2021 relative à l’adhésion au programme 
« Petites Villes de Demain » ; 

Considérant l’objet général du programme Petites Villes de Demain, qui est de permettre aux petites villes de se doter d’un 
projet global de revitalisation et de le piloter sur la durée du mandat en proposant : 

• Un appui en ingénierie, 

• Des outils et expertises sectorielles, 

• Une mise en réseau ; 

Considérant l’obligation pour les villes participant au programme de se doter d’une Opération de Revitalisation du Territoire, 
document devenant la feuille de route de la revitalisation du territoire ; 

Considérant que l’ORT intègre en plus de la Commune de Miramont-de-Guyenne, les Communes de Saint-Pardoux-Isaac, 
Lauzun, Allemans-du-Dropt, La-Sauvetat-du-Dropt et Montignac-de-Lauzun ; 

Considérant les éléments nécessaires à la mise en place d’une ORT : 

• Durée minimale de la convention de 5 ans, 

• Diagnostic territorial et définition d’une stratégie, 

• Contenu et calendrier des actions prévues ; 

Considérant l’étude qui a été lancée par la Communauté de Communes du Pays de Lauzun afin de remplir les conditions 
nécessaires à la réalisation de ce document : 

• Réalisation d’un diagnostic, 

• Identification des communes rejoignant le dispositif, 

• Identification du périmètre d’ORT au sein de chaque commune, 

• Réalisation d’un plan d’actions à l’échelle de la communauté de communes et des communes participantes, 

• Réalisation de fiche action destinées à rejoindre l’ORT, 

• Accompagnement à la réalisation de l’ORT ; 

Considérant les dispositifs particuliers accessibles via la signature d’une ORT à l’échelle du périmètre et/ou de la commune : 

• Accès prioritaire aux aides de l’ANAH, 

• Eligibilité au Denormandie dans l’ancien (dispositif Habitant), 

• Permis d’innover, 

• Permis d’aménager multi-site, 

• Droit de préemption renforcé, 
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• Droit de préemption des locaux artisanaux, 

• Dispense d’autorisation commerciale, 

• Possibilité de suspendre les projets commerciaux se trouvant hors du périmètre de l’ORT, 

• Maintien des services publics : en cas de projet de fermeture d’un service public, le maire de la commune et le président de 
l’EPCI en sont informés, et des mesures permettant de maintenir le service concerné sous une autre forme doivent être 
proposées au moins six mois avant la fermeture ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : le projet de convention cadre Petites Villes de Demain valant Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) 
du Pays de Lauzun, joint en annexe et faisant partie intégrante de la présente délibération, est validé ; 

Article 2 : il est précisé que ce projet de convention sera également soumis au vote du conseil communautaire et des conseils 
municipaux des communes de Saint-Pardoux-Isaac, Lauzun, Allemans-du-Dropt, La-Sauvetat-du-Dropt et Montignac-de-Lauzun ainsi 
qu’à l’approbation des services de l’Etat et des instances internes des partenaires financeurs ; 

Article 3 : Monsieur le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à cette délibération ; 

Article 4 : il est donné pouvoir à Monsieur le maire pour solliciter les subventions et paiements auprès de l’ensemble des 
financeurs publics et privés et signer toutes conventions s’y rapportant ; 

Article 5 : il est donné pouvoir au maire pour prendre toute mesure d’exécution liée à la mise en œuvre de la présente 
délibération ; 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

Annexe : Délibération n°DL.2022-075-85 : PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN – REALISATION D’UNE OPERATION DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE  
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4. Délibération n°DL.2022-076-815 : EXTENSION DE L’ECOLE DENISE BARATZ – LANCEMENT DU PROJET ET PLAN DE 
FINANCEMENT  

 

 
Monsieur le Maire, expose : 
 
L’opération de rénovation et d’amélioration fonctionnelle de l’école Denise Baratz va entrer dans une phase opérationnelle avec 

la mise en œuvre du projet d’extension de l’école.  
 
Ce projet est constitué des postes 6 – « Extension maternelle RDC » et 7 – « Extension préaux, sanitaires et salle des 

enseignants » détaillés dans l’étude fonctionnelle réalisée par le CAUE et présentée au Conseil Municipal le 7 juin dernier.  
 
Désormais, il convient de concrétiser l’obtention des cofinancements escomptés et donc de solliciter les potentiels co-

financeurs. Ainsi, le plan de financement prévisionnel du projet, comportant des premières données chiffrées, a été établi comme suit : 
 

Dépenses 
Recettes 

  HT TTC 

Etudes préliminaires 11 700 € 14 040 € Etat - DETR 2023 (55 %) 584 540 € 

Maîtrise d'œuvre 93 142 € 111 770 € Conseil Départemental 150 000 € 

Autres honoraires 69 146 € 76 966 €    

Frais divers 2 500 € 3 000 €    

Travaux 886 312 € 1 063 574 €    

        

     FCTVA (16,404 %) 174 342 € 

     Sous-total co-financeurs 908 882 € 

      Part Commune 360 469 € 

Total 1 062 800 € 1 269 351 € Total 1 269 351 € 

 
 
 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DL.2021-022-815 en date du 12 avril 2021 ; 

Considérant la nécessité d’arrêter la programmation financière prévisionnelle du projet d’extension de l’école Denise Baratz ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : le projet d’extension de l’école Denise Baratz est approuvé ; 

Article 2 : le plan de financement relatif au projet d’extension de l’école Denise Baratz, tel qu’il figure dans le document joint à 
la présente délibération et faisant partie intégrante de cette dernière, est approuvé ; 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à solliciter tous les organismes susceptibles de participer financièrement au projet, 
pour l’attribution de subventions ; 

Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tous documents et à prendre tous actes nécessaires à l’application de la 
présente délibération ; 

Article 5 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 18 

 Délibération adoptée par : 
- 18 voix POUR 
- 0 voix CONTRE  
- 1 ABSTENTION (Isabel ENRIQUEZ, procuration de Jean-François BOULAY) 
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Annexe : Délibération n°DL.2022-076-815 : EXTENSION DE L’ECOLE DENISE BARATZ – LANCEMENT DU PROJET ET 
PLAN DE FINANCEMENT  
 

 

 
5. Délibération n°DL.2022-077-815 : RENOVATION ET AMELIORATION FONCTIONNELLE DE L’ECOLE DENISE BARATZ 

– DELEGATION DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE – LANCEMENT DE LA CONSULTATION – MARCHE N°2023PAMSC01  
 

 
Jean-Noël VACQUÉ, rapporteur, expose : 
 
Par délibération en date du 12 avril 2021, le Conseil Municipal a approuvé le projet de regroupement de l’école maternelle et 

de l’école élémentaire sur le site du « plateau éducatif du Cadet », pour former aujourd’hui l’école primaire Denise Baratz.  
 
Le projet devait se dérouler en deux temps : 
➢ Tout d’abord le regroupement des écoles maternelle et élémentaire sur le site de Jean Moulin, qui a été effectif dès 

septembre 2021 ; 
➢ Puis le réaménagement global de l’école primaire ainsi créée, au travers d’une réflexion plus large et approfondie, 

concernant notamment une parfaite distribution des espaces en fonction des besoins, la question numérique, le volet 
sécurité, tout cela avec une approche environnementale forte. 

 
Ce deuxième temps, dont le but est de calibrer l’école pour accueillir jusqu’à 200 élèves dans de bonnes conditions, a débuté 

dès le mois d’octobre 2021. La phase de concertation qui avait été annoncée a été lancée auprès de tous les acteurs (parents, 
enseignants, enfants, intervenants extérieurs). La concertation s’est achevée au mois de juin 2022. Elle a permis de guider l’étude de 
programmation en architecture, conduite par une architecte conseil du CAUE. Le scénario retenu et le phasage des travaux ont été 
présentés le 7 juin 2022 au Conseil Municipal. 

 
Au vu de l’envergure du projet et de sa complexité, il a été envisagé d’en confier la maîtrise d’ouvrage à un opérateur spécialisé 

dans ce domaine, par le biais d’un contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage. 
 
En application des articles L.2422-5 et L.2422-6 du code de la commande publique (CCP), « Dans la limite du programme et 

de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération qu’il a arrêtés, le maître d’ouvrage peut confier par contrat de mandat de maîtrise 
d’ouvrage à un mandataire l’exercice » « de tout ou partie des attributions » suivantes : 

• La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera étudié et exécuté ;  
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• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l’attributaire, du marché public de maîtrise 
d’œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 

• L’approbation des études d’avant-projet et des études de projet du maître d’œuvre ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de travaux, 
ainsi que le suivi de leur exécution ; 

• Le versement de la rémunération du maître d’œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ; 

• La réception de l’ouvrage. 
 
L’opérateur titulaire d’un tel mandat assure ainsi un certain nombre d’attributions précisément fixées, « au nom et pour le 

compte » du maître d’ouvrage, ce qui implique une mission de « représentation ». 
 
La rédaction du mandat est encadrée dès lors qu’il doit prévoir, « à peine de nullité » : 

• L’ouvrage qui fait l’objet du contrat, les attributions confiées au mandataire, les conditions dans lesquelles le maître 
d’ouvrage constate l’achèvement de la mission du mandataire, le cas échéant les modalités de la rémunération de ce 
dernier, les pénalités qui lui sont applicables en cas de méconnaissance de ses obligations et les conditions dans 
lesquelles le contrat peut être résilié ; 

• Le mode de financement de l’ouvrage ainsi que les conditions dans lesquelles le maître d’ouvrage fera l’avance de 
fonds nécessaires à l’exécution du contrat ou remboursera les dépenses exposées pour son compte et préalablement 
définies ; 

• Les modalités du contrôle technique, financier et comptable exercé par le maître d’ouvrage aux différentes phases de 
l’opération ; 

• Les conditions dans lesquelles l’approbation des études d’avant-projet et la réception de l’ouvrage sont subordonnées 
à l’accord préalable du maître d’ouvrage ; 

• Les conditions dans lesquelles le mandataire peut agir en justice pour le compte du maître d’ouvrage. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de lancer une consultation afin de choisir l’opérateur mandataire de la maîtrise 

d’ouvrage. 
Le marché sera passé selon une procédure adaptée en application de l’article L.2123-1 du code de la commande publique. 
Les offres seront jugées au vu des critères suivants : 
1. Prix des prestations : 30 points ; 
2. Valeur technique : 70 points. 

 
Jean-Noël VACQUÉ : Laurent, peux-tu nous rappeler la procédure en termes de calendrier ?  

Laurent BORDIN : oui, en termes de calendrier, c’est une procédure adaptée qui peut être rapide. Le montant du marché, en lui-même, 
nécessite la prise d’une délibération parce qu’il est au-delà de 50 000 euros hors taxes. C’est une procédure adaptée, c’est donc la 
collectivité qui définit sa propre marge. Il y aura trois à quatre semaines de publicité. Ensuite il y a l’ouverture des plis. La commission 
finances pourra se réunir pour examiner les candidatures et attribuer le marché au vu des critères. Dans un mois la maîtrise pourra être 
confiée à l’opérateur choisi. 

Joseph SALVI : l’ouvrage dont on a délégué la maîtrise, de quoi s’agit-il puisqu’on a coupé le projet en quatre morceaux ? S’agit-il du 
premier morceau ou de la totalité ? 

Jean-Noël VACQUÉ : c’est la totalité. On est sur le premier projet qui porte sur l’extension de la maternelle et du rez-de-chaussée, 
l’extension sanitaire et de la salle des maîtres. Le deuxième projet porte sur l’amélioration de l’énergie du groupe scolaire en lien avec 
le réseau de chaleur : c’est en prendre en compte dans l’offre. Le troisième projet porte sur l’accessibilité et le réaménagement de 
l’existant et le dernier projet porte sur la sécurisation sur tout le plateau de l’avenue du 8 mai. On voit bien les quatre projets distincts. 
Aujourd’hui on présente un plan de financement. 

Jacques BOREL : y a-t-il un appel d’offre par projet ? 

Jean-Noël VACQUÉ : il y aura un appel d’offre par projet. 

Laurent BORDIN : pour la maîtrise d’œuvre, il y aura un maître d’œuvre pour les travaux du bâtiment et un maître d’œuvre pour le 
dernier projet qui est la voirie. 

 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L.2123-1, L.2422-5 et L.2422-6 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DL.2021-022-815 en date du 12 avril 2021 ; 

Vu l’étude de programmation architecturale présentée au Conseil Municipal le 7 juin 2022 relative à l’opération de rénovation et 
d’amélioration fonctionnelle de l’école Denise Baratz est approuvé telle qu’elle figure dans  

Considérant la nécessité de procéder à des aménagements des locaux de l’école Denise Baratz afin : 
- d’agrandir l’école ; 
- de procéder à l’amélioration de ses performances énergétiques ; 
- de rénover les locaux existants et de les rendre accessibles ; 
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- de requalifier et sécuriser les espaces extérieurs (voirie de desserte, parvis et cour) ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : l’opération de rénovation et d’amélioration fonctionnelle de l’école Denise Baratz est approuvée telle qu’elle 
figure dans l’étude de programmation architecturale présentée au Conseil Municipal lors de sa séance du 7 juin 2022 ; 

Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à lancer la consultation relative au marché n°2022PAMSC01 de choix d’un opérateur 
à qui sera déléguée la maîtrise d’ouvrage de la Commune pour l’accomplissement en son nom et pour son compte de l’opération de 
rénovation et d’amélioration fonctionnelle de l’école Denise Baratz ; 

Article 3 : le montant du contrat de délégation de maîtrise d’ouvrage est évalué à 68.000 euros hors taxes ; 

Article 4 : le choix de l’entreprise sera opéré à l’issue d’un marché passé selon une procédure adaptée ;  

Article 5 : l’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 
1. Prix des prestations : 30 points ; 
2. Valeur technique : 70 points. 

Article 6 : les crédits nécessaires à l’exécution du marché seront inscrits aux budgets des exercices concernés ; 

Nombre de suffrages exprimés : 18 

 Délibération adoptée par : 
- 18 voix POUR 
- 0 voix CONTRE  
- 1 ABSTENTION (Isabel ENRIQUEZ, procuration de Jean-François BOULAY) 

 

 
6. Délibération n°DL.2022-078-332 : INSTALLATIONS SPORTIVES DU COMPLEXE DE LOISIRS DU SAUT DU LOUP – 

CONDITIONS ET MODALITÉS DE MISE A DISPOSITION – SAISON 2023 
 

 
Cécile RICHARD, rapporteur, expose : 
 
Plusieurs opérateurs de loisirs, hébergés dans les installations gérées par les Domaines du Saut du Loup, organisent des 

séjours de loisirs sur le site du lac du Saut du Loup à Miramont. Ils sont donc amenés à solliciter régulièrement la Commune pour 
l’utilisation des équipements sportifs municipaux situés à demeure ou à proximité, tout au long de l’année.  

 
A cette fin, une convention est passée avec les Domaines du Saut du Loup, (ou avec les opérateurs hébergés par les Domaines) 

dans laquelle sont contenues les modalités d’utilisation et notamment les conditions financières de la mise à disposition, qu’il convient 
d’arrêter pour la saison 2023.  

 
L’autorisation porte sur les équipements suivants :  
- la salle omnisports ;   
- les courts de tennis. 
 
Pour mémoire, cette mise à disposition avait été consentie en 2022 dans les conditions financières suivantes : 
- Salle omnisports : 20 € de l’heure ; 
- Terrain de tennis : 12 € de l’heure par court. 
 
L’utilisation de chacune de ces installations fera l’objet d’un planning, pour chaque période d’utilisation, qui ne pourra être 

modifié ultérieurement qu’avec l’accord exprès de la Commune. 
Les redevances dues pour les occupations demandées devront être versées lors de la validation du planning de chaque période 

avant la prise de possession des lieux – elles seront abondées d’une caution égale à leur moitié. 
 
Il est précisé que les équipements sportifs municipaux du lac du Saut du Loup sont mis gratuitement à la disposition des 

associations et écoles miramontaises, ces dernières restent prioritaires pour l’utilisation de ces installations dans le cadre de leur activité 
associative (notamment l’organisation de compétitions) et pédagogique.  

 
Les conditions de mise à disposition arrêtées ci-dessus s’adressent aux utilisateurs hébergés ou mandatés par les Domaines 

du Saut du Loup, pour l’animation et l’activité des séjours organisés dans les installations de loisirs des Domaines du Saut du Loup. 
Les conventions de mise à disposition des installations sportives pourront être souscrites par la Commune directement avec les 

Domaines du Saut du Loup, pour le compte exclusif des utilisateurs qu’ils hébergent sur le site du Lac du Saut du Loup. Elles pourront 
également être souscrites avec le opérateurs hébergés par les Domaines. Dans ce cas, les Domaines du Saut du Loup seront habilités 
à établir les plannings sur les créneaux horaires qu’ils auront réservés.  

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de fixer les tarifs de ces mises à disposition, pour 2023, aux montants suivants : 
- Salle omnisports : 23 € de l’heure ; 
- Terrain de tennis : 12 € de l’heure par court. 
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Joseph SALVI : il semble que l’an dernier, il y a eu quelques difficultés à faire respecter les plannings ! Est-ce que pour l’année 2023, 
on a des dispositions pour que l’utilisation soit plus limpide ? 

Jean-Noël VACQUÉ : je sais que Jérôme COTTIER a mis en place des contrôles et qu’il suit de plus près sur le terrain les utilisateurs. 
Je sais qu’il a souhaité de ne pas renouveler une convention avec un des opérateurs qui avait passablement dégradé la salle. Je sais 
que les membres de la commission Sport y travaille pour éviter les abus. 

Luc SAUVE : pour avoir un peu suivi l’affaire, je sais que cette année nous avons rappelé aux usagers les principes des horaires et nous 
prévenir en cas de non-utilisation. 

Jean-Noël VACQUÉ : Laurent, peux-tu nous préciser les conditions de la caution ? 

Laurent BORDIN : la caution peut servir à pénaliser l’association au-delà des dégradations. 

Jean-Noël VACQUÉ : il y aussi à tenir une proximité à assurer avec les usagers pour remettre les conditions claires dès le départ. 

 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Considérant l’utilisation des installations sportives du complexe de loisirs du Saut du Loup par des opérateurs de loisirs à 
destination des jeunes ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : pour la saison 2023, les installations sportives municipales suivantes, pourront être mises à dispositions des 
Domaines du Saut du Loup et d’opérateurs de loisirs à destination d’enfants et de jeunes, hébergés dans les installations d’accueil 
situées au lac du Saut du Loup : 

- La salle omnisports ; 
- Les courts de tennis ; 

Article 2 : tarifs horaires d’utilisation :  

- Salle omnisports : 23 € de l’heure ; 
- Terrain de tennis : 12 € de l’heure par court. 

Article 3 : une caution, d’un montant égal à la moitié de la redevance due pour l’utilisation de chaque équipement et au minimum 
à 300 euros, sera due lors du paiement de la redevance ; redevance et caution devront être versées lors de la validation du planning 
définitif, établi a priori, pour chaque période d’utilisation, avant la remise des clés ; 

Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les documents administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération et notamment les conventions d’utilisation des installations sportives ; 

Article 5 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19  

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 
 

7. Délibération n°DL.2022-079-74 : OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE – DEROGATIONS AU REPOS 
DOMINICAL DES SALARIES ACCORDEES PAR LE MAIRE – ANNEE 2023  

 

 
Cécile RICHARD, rapporteur, expose : 
 
La loi « Macron » du 6 août 2015 a largement modifié, en l’assouplissant, le régime des exceptions au repos dominical des 

salariés, notamment en ce qui concerne les dérogations autorisées par le maire. 
 
Jusque-là, le maire pouvait décider, dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a normalement 

lieu le dimanche, la suppression de ce repos jusqu’à cinq dimanches par an, pour chaque commerce de détail. A compter du 1er janvier 
2016, ce nombre maximum est passé à 12 dimanches.  

La liste des dimanches doit être fixée par arrêté municipal avant le 31 décembre, pour l’année suivante. Désormais, elle peut 
néanmoins être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette 
modification. 

  
L’avis des organisations d’employeurs et de salariés intéressées doit être recueilli avant la prise de l’arrêté. En outre, dès lors 

que le maire envisage d’autoriser une dérogation au repos dominical, il doit recueillir, au préalable, l’avis du Conseil Municipal, ainsi que 
l’avis de l’EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) dont la commune est membre au-delà de 5 dimanches. 
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A ce jour, un seul commerce a présenté une demande d’ouvertures dominicales, il s’agit d’un commerce de détail alimentaire, 

pour les dimanches 17, 24 et 31 décembre 2023. 
 
Au vu de la demande qui a été formulée auprès de Monsieur le maire, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis 

concernant les dérogations au repos dominical des salariés que le maire pourrait autoriser pour l’année 2023. 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles n°L.3132-26 et suivants du code du travail ; 

Vu les avis des organisations d’employeurs et de salariés ; 

Vu les demandes de dérogations au repos dominical pour l’année 2023 formulées par la direction du magasin Lidl ; 

Considérant la nécessité d’arrêter les conditions dans lesquelles les commerces de détails pourront déroger au repos dominical 
en 2023 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : un avis favorable est donné, pour l’année 2023, aux dérogations au repos dominical des salariés des 
commerces de détails de la branche alimentaire, sur la Commune de Miramont-de-Guyenne, pour les dimanches 17, 24 et 31 décembre 
2023 ; 

Article 2 : il appartient à Monsieur le maire de fixer, par arrêté, la liste définitive des dimanches concernés par la dérogation 
ainsi que les conditions de son application ; 

Article 3 : Monsieur le Maire est habilité à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tous documents relatifs à cette 
délibération ; 

Article 4 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 
 

8. Délibération n°DL.2022-080-76 : TARIFS MUNICIPAUX – ACTUALISATION POUR L’EXERCICE 2023 
 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
La Commune a instauré plusieurs grilles tarifaires relatives aux diverses prestations qu’elle rend : 
- Gestion de son domaine public : droits de place, autorisation d’occupation temporaire du domaine public ; 
- Gestion de son domaine privé : location de salles communales, location de locaux d’habitation ou professionnels, location 

de matériel divers ; 
- Gestion de services publics : funéraire, restauration scolaire ; 
- Activités diverses : cinéma, insertion publicitaires, photocopies… 
 
Afin de financer ces prestations à destination de la population, une participation est sollicitée auprès des usagers, dont il 

appartient au Conseil Municipal d’en déterminer le niveau. 
 
Il est précisé que pour une gestion plus aisée et harmonisée de la facturation des repas consommés par les enfants fréquentant 

les écoles miramontaises et les accueils de loisirs de la Ferme du Cadet, la date d’application des tarifs relatifs à ce service est fixée au 
1er septembre de l’année, en fonction du quotient familial calculé au vu des revenus figurant dans le dernier avis d’imposition reçu à cette 
date. 

 
Pour 2023, il est notamment proposé : 
- De créer un tarif pour la location à la journée du local commercial du 20 rue Philippeaux ; 
- De créer des suppléments tarifaires forfaitaires liés aux surcoûts de chauffage en période hivernale ; 
- De créer un tarif pour la mise en vente des livres de la bibliothèque ayant fait l’objet d’un désherbage. 
 
Le montant des recettes générées par les services tarifés s’élève environ à 220.000 euros. 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu l’article L.2331-2 du code général des collectivités territoriales ; 
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Considérant la nécessité de mettre à jour les tarifs afférents aux services proposés par la collectivité pour l’exercice 2022 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : les tarifs relatifs aux services proposés par la Commune sont arrêtés tels qu’ils apparaissent dans le document 
« Recueil des tarifs municipaux » joint en annexe, ce dernier faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Article 2 : les tarifs arrêtés par la présente délibération sont applicables à compter du 1er janvier 2023, sauf les tarifs relatifs 
aux repas consommés par les enfants fréquentant les écoles miramontaises et les accueils de loisirs de la Ferme du Cadet, qui seront 
applicables au 1er septembre 2023 en fonction du quotient familial calculé au vu des revenus figurant dans le dernier avis d’imposition 
reçu à cette date ;  

Article 3 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 

Annexe à la délibération n°DL.2022-080-76: TARIFS MUNICIPAUX – ACTUALISATION POUR L’EXERCICE 2023 
 

RECUEIL DES TARIFS MUNICIPAUX 
Tarifs exprimés en euros (€) 

 

• TARIFS DES DROITS DE PLACE 
  

MARCHES HEBDOMADAIRES 
   

Emplacements sous la halle  Abonnement 
trimestriel de 
12 semaines 

     - la table (apportée par le particulier) 3,00 

Autres emplacements  

     - le mètre linéaire 1,20 1,00 

     - minimum 3,00 3,00 

     - supplément électricité 1,50 1,50  

     - camion outillage 60,00  

Véhicules exposés à la vente  

     - l’un 4,00  

 
FOIRES ET FETES FORAINES 

 

Le stand (par emplacement pour la durée de la foire) 12,00 

 
CIRQUES 

 

     - moins de 350 m² 60,00 

     - plus de 350 m² 120,00 

 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES COMMERÇANTS SÉDENTAIRES (terrasses)  

 

Pourtour Hôtel de Ville 
Annuel payement en 2 fois (par semestre) 
Tarif minimum de perception (forfait) 

 
1,80 € par m² 

58,00 

Autres rues 
Forfait annuel payement en 2 fois (par semestre) 58,00 

 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES COMMERÇANTS AMBULANTS  

 

Forfait mensuel pour 2 présences hebdomadaires maximum 40,00 

 
USAGE PRIVATIF DU DOMAINE PUBLIC POUR DES MANIFESTATIONS 
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Manifestations à caractère marchand ou commercial 
 

 
La manifestation, par jour d’occupation 

0,20 € par m² 

Gratuit lorsque la manifestation présente un intérêt collectif, 
labellisé par la Commission Municipale Culture 

 

• PERMISSION DE VOIRIE 
 

Installation pétrolière – station-service place Martignac 
Redevance annuelle 

360,00 

Occupation du domaine public – parking de l’auberge du Lac du Saut du Loup 
Redevance annuelle 

200,00 

 

• ACCES A L’AIRE DE CAMPING-CARS 
 

La nuitée, par 
véhicule 

Du 16 avril au 14 octobre 5,00 

Du 15 octobre au 15 avril 7,50 

• TARIFS DE LOCATION DE MATÉRIEL ET DE SALLES 
 

LOCATION DE MATERIEL Particuliers de la Commune Associations de la Commune 

Caution pour prêt de barrières de voirie 
sans transport   

125,00 Gratuit 

Caution pour prêt de panneau de 
signalisation sans transport 

125,00 Gratuit 

Lot de : 1 grande table + 2 tréteaux + 10 
chaises 

Gratuit Gratuit 

Lot de 10 chaises Gratuit Gratuit 

Caution à l’enlèvement du matériel prêté 
gratuitement  

125,00 125,00 

Livraison par le personnel communal  
(la rotation du véhicule, livraison et 
enlèvement) 

50,00 Sans objet 

 

Praticables de scène : location aux Communes voisines, la journée, l’unité emportée 
Supplément pour la livraison (la rotation du véhicule, livraison et enlèvement) 

9,50 
50,00 

 

Location des barrières de voirie à un opérateur économique du secteur marchand ayant une 
activité lucrative, par barrière et par semaine 
Supplément pour la livraison (la rotation du véhicule, livraison et enlèvement) 

1,00 
 

50,00 

 

LOCATION DE SALLES 
 

Commune Hors Commune 

Particuliers Associations Particuliers Associations 

Salle Gambetta     

la journée 220,00 190,00 440,00 380,00 

Forfait pour les utilisations 
d'une semaine entière 

 500,00 
 

 1 000,00 

Forfait « supplément chauffage » 
Du 15 octobre au 15 avril 

30,00 

Caution 320,00 

Salle des Conférences                            
la journée 

100,00 Gratuit 200,00 

Salle Victor Hugo                                 
la journée 

Supplément chauffage 

100,00 
 

30,00 

Gratuit 200,00 
 

30,00 

Salle 1 Jules Ferry                           
 la journée 
à l’année 

Facturation au mois en fonction  
d’un planning préétabli 

 
40,00 

4,00 €/ heure 

 
Gratuit 

 
80,00 

8,00 €/heure 

Salle de danse                                        
La journée 

L’heure 

 
45,00 

6,00 
50,00 

 
Gratuit 

 

 
90,00 
13,00 

100,00 
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Forfait de réservation de 12 heures 
sur une période d’un mois 

L’heure (au-delà du forfait mensuel) 

 
4,00 

 
8,00 

Salle omnisports                                  
la journée 

 Gratuit 440,00 

Salle La Basane 
La journée 

 50,00 200,00 

Local commercial 20 rue 
Philippeaux 
La journée 

Forfait chauffage 

 
 

150,00 
30,00 

 
 

150,00 
30,00 

 
 
 

Pour toutes les salles 
Intervention du personnel d’astreinte suite à appel injustifié 

 
60,00 

 
Les salles Victor Hugo et Jules Ferry n°2 peuvent être mise à disposition gratuitement aux candidats à des élections politiques 
pour l’organisation de réunions dans le cadre de la campagne électorale officielle ; le dépôt de caution doit être versé. 
 

LOCATION DU CENTRE CULTUREL 
 

CINEMA-THEATRE 
(pour les manifestations non labellisées par la 

Commission communale de la Culture) 

Commune Hors Commune 

Associations Professionnels Associations Professionnels 

Salle de spectacle 
la séance (spectacle payant) 

 
70,00 

 
400,00 

 
140,00 

 
450,00 

 

• CIMETIÈRES 
 

Redevances funéraires   

Dépositoire communal  

Droit de dépositoire (par jour et par corps ou par urne) :  
  - les 90 premiers jours 1,35 
  - au-delà du 90ème jour 
Facturation mensuelle impérative 

3,10 

 

Vacations funéraires 25,00 

 

Concessions funéraires 

 

 Cimetière 
MIRAMONT 

Cimetière 
BEFFERY 

 
Concession Perpétuelle 

  

- la tombe :   
 Petite concession  570,00 350,00 
         Moyenne concession 910,00 610,00 
- le caveau   1 120,00 680,00 

Concession Trentenaire   
- la tombe :   
 Petite concession  370,00 230,00 

Concession Temporaire (moins de 15 ans)   
- la tombe :   
 Petite concession  230,00 100,00 

 

Columbarium   

- mise à disposition d'une case pour 2 urnes pendant 30 ans 475,00  
      - ouverture et fermeture suivante   60,00  
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• LOCATION RÉSIDENCE ARDOISE (nouveaux baux) 
 

Loyer mensuel hors charges appartements 380,00 

 
 
 

• RESTAURATION COLLECTIVE 
 

Restaurant scolaire - Repas enfants  

QUOTIENT FAMILIAL  
Date d’effet : 1er septembre 2023 

Tarif 

< 300  3,00 

300 à 600 3,20 

600 à 900 et ALSH Ferme du Cadet 3,40 

900 à 1200 3,45 

> 1200 et hors communes 3,55 

Ticket repas vendu à l’unité pour des besoins ponctuels 3,55 

  

Repas adultes 5,00 

Repas crèche 2,80 

 

• PRESTATIONS TECHNIQUES 
 

Nature de la prestation Montant 

Prestation services techniques, part « matériel » (pour les communes ou CCPL) 

Nacelle 25 €/h 

Balayeuse 25 €/h 

Camion 19 t. 26 €/h 

Tractopelle 30 €/h 

Micro tracteur tondeuse 30 €/h 

Elévateur 15 €/h 

Nettoyeur haute pression 15 €/h 

Broyeur végétaux 15 €/h 

Cause animale 

Frais de capture 30 € 

Frais de garde – hébergement 10 €/j 

Frais de garde – nourriture 5 €/j 

Incivilité urbaine 

Forfait enlèvement ordures, déchets… (dépôt sauvages) 
100 €/véhicule léger 

400 €/benne 

Forfait nettoyage emplacement (salissures voie publique : place de marché, 
parking…) 

100 € 

Forfait abaissement de bordures et de trottoirs pour création d’accès 317,00 

 

• TARIFS DIVERS 
 

Vente de foins : l’hectare         60,20 

Photocopies : l’unité     1,00 

Fascicule « Histoire de Miramont » 6,15 

 

• TARIFS MEDIATHEQUE 
 

Adultes 20,00 

Adultes détenteur de « Ma Carte Miramont » 10,00 

Enfants de moins de 14 ans gratuit 

Livre désherbé 
(En fonction de l’état du livre) 

0,50 

1,00 

 

• COÛTS SALARIAUX HORAIRES 
 

Salaire brut 14,47 

Charges patronales 6,19 

 

• INSERTIONS PUBLICITAIRES DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
   

Format Tarif (par numéro) 
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50 x 57 mm 100,00 

50 x 118 mm 190,00 

50 x 180 mm 285,00 

 
 

9. Délibération n°DL.2022-081-712 : BUDGET COMMUNAL PRINCIPAL – EXERCICE 2022 – DECISION MODIFICATIVE N°1  
 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
L’exécution du budget principal de la Commune à ce jour rend nécessaire la modification des montants de crédits prévus 

initialement. 
 
En recettes de fonctionnement, sont inscrits des ajustements de prévisions budgétaires, concernant notamment : 
- Des remboursements sur rémunérations supérieurs aux montants prévus ; 
- L’inscription des crédits permettant les remboursements de masse salariales des budgets annexes. 
 
En dépenses de fonctionnement, certains postes doivent être abondés, parmi lesquels : 
- Les articles de masse salariale des personnels du multi-accueil ; 
- Diverses dépenses imprévues intervenues sur l’année. 
 
En recettes d’investissement, sont inscrits des ajustements de prévisions budgétaires, concernant deux subventions dont la 

Commune a reçu notification. 
 
En dépenses d’investissement, les principales modifications sont les suivantes : 
- Des travaux d’extension du réseau électrique ; 
- La campagne de renouvellement de l’éclairage public en Led ; 
- La réfection d’un terrain de tennis au lac du Saut du Loup. 
 
Par conséquent, il convient de procéder aux opérations budgétaires présentées dans le document « BUDGET DM1 Commune 

de Miramont », dont la teneur est présentée dans le tableau synthétique ci-après : 
 

Libellés DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement 269 450,00 € 269 450,00 €

Section d'Investissement 102 570,00 € 102 570,00 €

Totaux 372 020,00 € 372 020,00 €  
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°DL.2022-001-711 en date du 10 janvier 2022 relative au vote du budget primitif de la Commune pour 
l’exercice 2022 ; 

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements comptables et budgétaires devenus nécessaires au vu de l’exécution du 
budget primitif ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : la décision modificative n°1 au budget communal principal 2022, s’équilibrant à 372.020,00 euros en recettes 
et en dépenses, est adoptée ;  

Article 2 : le détail des modifications apportées au budget est présenté dans le document budgétaire joint en annexe, ce dernier 
faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; 

Article 4 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

Annexe : Délibération n°DL.2022-081-712 : BUDGET COMMUNAL PRINCIPAL – EXERCICE 2022 – DECISION 
MODIFICATIVE N°1  
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10. Délibération n°DL.2022-082-712 : BUDGET ANNEXE DE LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE – EXERCICE 2022 – 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
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L’exécution du budget annexe de la Maison de la Petite Enfance à ce jour rend nécessaire la modification des montants de 
crédits prévus initialement. 

 
En recettes de fonctionnement, est inscrit l’ajustement de la prévision budgétaire au compte 7478, relatif aux dotations versées 

par la CAF. 
 
En dépenses de fonctionnement, diverses dépenses imprévues survenues au cours de l’année doivent être régularisées, 

concernant notamment : 
- Le recours à du personnel via le SPET ; 
- L’achat de produits d’entretien ; 
- Des opérations de maintenance et réparations sur des équipements. 
 
Par conséquent, il convient de procéder aux opérations budgétaires présentées dans le document « BUDGET DM1 Multi Accueil 

Yves Dumichel », dont la teneur est présentée dans le tableau synthétique ci-après : 
 

Libellés DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement 14 350,00 € 14 350,00 €

Section d'Investissement 0,00 € 0,00 €

Totaux 14 350,00 € 14 350,00 €  
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°DL.2022-002-711 en date du 11 janvier 2021 relative au vote du budget primitif de la Maison de la Petite 
Enfance pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements comptables et budgétaires devenus nécessaires au vu de l’exécution du 
budget primitif ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : la décision modificative n°1 au budget annexe de la Maison de la Petite Enfance 2022, s’équilibrant à 
14.350,00 euros en recettes et en dépenses, est adoptée ;  

Article 2 : le détail des modifications apportées au budget est présenté dans le document budgétaire joint en annexe, ce dernier 
faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; 

Article 4 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Annexe : Délibération n°DL.2022-082-712 : BUDGET ANNEXE DE LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE – EXERCICE 2022 – 
DECISION MODIFICATIVE N°1 
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11. Délibération n°DL.2022-083-72 : TAXE D’AMENAGEMENT – REVERSEMENT D’UNE PART DU PRODUIT A LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LAUZUN 

 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose :           
 
Les dispositions de l’article 109 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2022 de finances pour 2022 rendent obligatoire à compter 

du 1er janvier 2022 le reversement total ou partiel du produit de la part communale de la taxe d’aménagement.  
 
Les textes en vigueur prévoient que ce reversement est réalisé à l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

ou aux groupements de collectivités dont la commune est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le 
territoire de la commune, de leurs compétences, dans les conditions prévues par délibérations concordantes du conseil municipal et de 
l'organe délibérant de l’EPCI. 

 
Au vu des compétences exercées par la Communauté de Communes du Pays de Lauzun en matière d’urbanisme, il est proposé 

au Conseil Municipal d’instituer, à compter du 1er janvier 2023, un reversement de la part communale de la taxe d’aménagement au profit 
la CCPL, à hauteur de 1 % du produit de la taxe.  

 
Jean-Noël VACQUÉ : pourquoi on n’est pas sur du janvier 2023 ? 

Laurent BORDIN : la loi prévoyait le reversement à partir de janvier 2022 et donc tous les textes indiquent cette échéance. 
Comptablement, ce sera réalisé à partir de 2023. 

Jean-Noël VACQUÉ : quel est le montant en 2021 et en 2022 de la taxe perçue par la commune ?   

Laurent BORDIN : à 4 000 euros. 

 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L.331-1 et L.331-2 du code de l’urbanisme ; 

Vu l’article 109 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2022 de finances pour 2022 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 novembre 2022 ; 

Considérant l'évaluation des charges assumées sur le territoire communal par l’EPCI selon la définition donnée ci-dessus et sur 
le produit de taxe d’aménagement perçu par la commune ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : à compter du 1er janvier 2023, un reversement de la part communale de la taxe d’aménagement est institué 
au profit la Communauté de Communes du Pays de Lauzun (CCPL), conformément à l’article 109 de la loi de finances pour 2022, à 
hauteur de 1 % du produit de la taxe ;  

Article 2 : Monsieur le Maire est chargé de notifier cette décision au Conseil Communautaire de la CCPL ; 

Article 3 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

 
12. Délibération n°DL.2022-084-114 : CONTRAT D’ASSURANCE STATUTAIRE 2021-2024 – CONTRAT GROUPE SOUSCRIT 

AVEC LE CENTRE DE GESTION DU LOT-ET-GARONNE – AVENANT N°2 
 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
La Commune est actuellement assurée pour les risques statutaires dans le cadre du contrat groupe mis en place par le Centre 

de Gestion de Lot-et-Garonne. Le contrat en cours couvre la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024, il a été souscrit auprès 
de la CNP Assurances. 

 
Le taux de cotisation actuel est de 4,30%, correspondant à une couverture « tous risques » assortie d’une franchise de 10 jours 

en Maladie Ordinaire (MO). Il s’agit d’un taux très favorable pour la collectivité, qui dispose en outre d’une clause de maintien de taux 
sur les trois premières années.  
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Ce taux ne correspondant plus à la sinistralité actuelle, la CNP Assurances a fait parvenir sa demande de résiliation du contrat 
au 31 décembre 2022. Cette demande de résiliation a été réalisée à titre conservatoire, c’est-à-dire dans les conditions de fond et de 
formes imposées par le contrat – notamment en termes de délais – mais elle ne s’appliquera pas si un accord peut être trouvé avec la 
collectivité pour rétablir l’équilibre du contrat. Ce rééquilibrage est formalisé par une proposition de nouvelles conditions tarifaires 
formulée par l’assureur, dans le cadre d’un avenant à intervenir au 1er janvier 2023. 

 
Aussi, l’assureur propose de rembourser les traitements des agents à hauteur de 60% au lieu de 100% précédemment, c’est-

à-dire l’application d’une franchise de 40% au remboursement des indemnités journalières. Cette modification de taux de remboursement 
s’appliquerait à partir du 1er janvier 2023 et ne concernerai que les nouveaux arrêts à compter de cette date. Il ne s'appliquerait pas sur 
les frais médicaux ni sur le capital décès. 

 
Dans le cas d’une proposition alternative jugée plus favorable pour la collectivité suite à l’engagement d’une négociation, 

Monsieur le Maire sera autorisé à souscrire l’avenant correspondant. 
 

Joseph SALVI : que signifie cette menace de rompre le contrat ? 

Jean-Noël VACQUÉ : la menace n’est pas de cassé le contrat, c’est de passer de 100 % à 60 %. 

Laurent BORDIN : le contrat est en déséquilibre, l’assurance nous dit de rompre le contrat au 31 décembre, cependant on vous fait une 
proposition alternative : on rééquilibre le contrat à ces nouvelles conditions. 

Joseph SALVI : c’est alternatif. 

Jean-Noël VACQUÉ : oui. 

Laurent BORDIN : la résiliation est faite à titre conservatoire, c’est-à-dire que l’assurance l’a faite dans des conditions de forme mais si 
on trouve un accord, on reste ami-ami. 

 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DL.2020-064-113 en date du 7 septembre 2020 relative à l’adhésion au contrat groupe 
d’assurance statutaire proposé par le CDG47 ; 

Considérant le déséquilibre économique du contrat constaté par l’assureur ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour les taux de remboursements versés par l’assureur à la Commune ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : l’avenant n°2 au contrat d’assurance statutaire souscrit auprès de CNP Assurance pour la période 2021-2024 
proposé par l’assureur est accepté ; 

Article 2 : une franchise de 40% est appliquée au remboursement des indemnités journalières par l’assureur à la Commune ; 
en conséquence, le taux de remboursement du traitement des agents est porté à 60% sur l’ensemble des risques donnant lieux à 
versement d’indemnités journalières ; 

Article 3 : l’avenant s’appliquera à compter du 1er janvier 2023, il ne concernera que les nouveaux arrêts à compter de cette 
date et ne s'appliquera pas aux frais médicaux ni au capital décès ; 

Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à signer l’avenant n°2 avec l’assureur, dans les conditions précisées ci-dessus, ou 
toutes autres conditions jugées plus favorables par Monsieur le Maire, notamment une franchise de 20% ou de 30% ; 

Article 5 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

 
13. Délibération n°DL.2022-085-911 : MAISON DE LA PETITE ENFANCE – PASSAGE DU FORMAT « PETITE CRECHE » AU 

FORMAT « MICRO-CRECHE »     
 

 
Christelle SAINT-BAUZEL, rapporteur, expose :           
 
Le multi-accueil de Miramont-de-Guyenne est un établissement municipal.  
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Au vu de la fréquentation de la structure ces dernières années, le format micro-crèche semble mieux correspondre aux besoins 
exprimés par la population miramontaise. 

 
La Municipalité souhaite donc modifier le format de son établissement d’accueil de jeunes enfants, actuellement organisé sous 

la forme d’une « petite crèche », pour le faire évoluer vers une micro-crèche, d’une capacité d’accueil de maximum 12 enfants, à compter 
du 1er janvier 2023. 

 
Jean-Noël VACQUÉ : de façon assez claire, malgré les différentes municipalités, malgré les tentatives de conventionnement avec les 
communes extérieures on se rend compte que sur la vingtaine de places, huit places ne sont pas financées. Ces huit, grosso modo, ce 
sont des enfants qui ne sont pas de Miramont. Finalement les Miramontais financent vingt places et n’en utilisent que douze. 

Christelle SAINT-BAUZEL : la différence est sur la fonction de la direction et sur les modalités d’encadrement. Vous n’avez pas besoin 
du même taux d’encadrement dans une micro-crèche.  Il y a aussi la loi de simplification qui est venue en 2020 de façon à faire un 
guichet unique et des Maisons de la Petite Enfance. Le lieu d'accueil enfant-parent (LAEP) est venu renforcer l’offre de service. En soi, 
ça ne change rien, c’est juste une capacité d’accueil : cela passe de 20 à 12 effectivement. Et une fréquentation qui a baissé avec des 
fermetures partielles en raison du COVID. Et comme l’a expliqué Jean-Noël, certaines communes ne veulent pas abonder avec une 
participation à la partie déficitaire. 

Jean-Noël VACQUÉ : oui en fait, en termes de services, on aura la même chose. La seule chose était que la crèche avait 20 places. Si 
on ne prend que 12 enfants, on va avoir des pénalités parce que le taux n’est pas assez haut. Depuis vingt ans, en bon gestionnaire, on 
prend le nombre d’enfants nécessaire pour avoir un taux d’occupation le plus élevé possible. Donc on prend tous les enfants de toutes 
les communes, on n’a pas de liste d’attente. Les besoins de la micro-crèche sont de 10 à 12 enfants. Cela ne veut pas dire que nous ne 
prenons pas les autres enfants hors commune mais on peut penser qu’avec la commission d’attribution les 10 ou 12 enfants seront des 
Miramontais. Aujourd’hui, on n’est pas en train de dire que l’on fait une crèche uniquement municipale : on fait une crèche qui est calibrée 
au besoin de la population miramontaise, qui peut accueillir éventuellement des enfants hors commune mais que s’il y a de la place. On 
réduit la place et on réduit aussi nos coûts de fonctionnement. On adapte nos dépenses à nos besoins.  

 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu l’article L.214-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les articles L.2324-1, R.2324-17 et R.2324-46 et suivants du code de la santé publique ; 

Considérant la nécessité de faire correspondre la capacité d’accueil de l’établissement d’accueil de jeunes enfants municipal 
aux besoins de la population communale ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : à compter du 1er janvier 2023, l’établissement d’accueil de jeunes enfants (EAJE) Yves Dumichel est classé 
sous le format « micro-crèche » ;  

La délivrance d’un agrément à ce type d’accueil est sollicitée auprès du Conseil Départemental de Lot-et-Garonne ;  

Article 2 : la capacité de l’établissement est fixée à 12 places ; 

Article 3 : la formule micro-crèche sous le régime de la prestation de service universelle (PSU) est adoptée ; 

Article 4 : le règlement de fonctionnement de la micro-crèche « Yves Dumichel », annexé à la présente délibération et faisant 
partie intégrante de cette dernière, est adopté ; 

Article 5 : Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tout document 
nécessaire à l’application de la présente délibération, notamment la convention de PSU ainsi que les contrats d’accueil avec les parents ; 

Article 6 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

Annexe : Délibération n°DL.2022-085-911 : MAISON DE LA PETITE ENFANCE – PASSAGE DU FORMAT « PETITE 
CRECHE » AU FORMAT « MICRO-CRECHE »     
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14. Délibération n°DL.2022-086-322 : FONCIER – PARCELLE CADASTRÉE SECTION AE N°375 SISE RUE DU ZOO CIRCUS 
– CESSION 

 

 
Nora GALLO, rapporteur, expose : 
 
Par courrier en date du 27 octobre dernier, Monsieur Alain BERGÉ, gérant de la SCI Octogone, a fait connaître son intérêt pour 

la parcelle cadastrée section AE n°375, appartenant à la Commune, d’une superficie de 3442 m², située rue du Zoo Circus, à la ZAE de 
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la Brisse. Monsieur BERGÉ souhaiterait acquérir cette parcelle dans le but d’y construire un local commercial d’une surface d’environ 
1200 m². 

Il propose d’acheter le terrain au prix de 17.210 euros, soit 5 euros/m². 
 
La parcelle est de nature terrain à bâtir, elle est classée en zone « UX » au PLU, réservée aux activités artisanales, 

commerciales et industrielles.  
 
Le 3 novembre 2022, le service des Domaines a évalué la valeur vénale de la parcelle à 17.210 euros, sur la base d’un prix 

unitaire de terrain de 5 euros/m², assortie d’une marge de négociation de 15% à la hausse ou à la baisse. 
 
Au vu de ces éléments il est proposé au Conseil Municipal d’accorder la cession de la parcelle cadastrée section AE n°375, 

appartenant au domaine privé de la Commune, à la SCI Octogone, représentée par Monsieur Alain BERGÉ, ou de toute personne 
physique ou morale qu’il souhaiterait substituer pour la réalisation de son projet, au prix de 17.210,00 euros ; les frais de  notaires étant 
à la charge de l’acquéreur. 

 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu les articles L.2241-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.3211-14 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu les articles 1582 et suivants du code civil ; 

Vu le courrier de Monsieur Alain BERGÉ, représentant de la SCI Octogone, en date du 27 octobre 2022 ; 

Vu l’avis du service des Domaines en date du 3 novembre 2022 ; 

Considérant que la Commune dispose d’une parcelle inoccupée au sein de la ZAE de la Brisse, ayant pour vocation d’accueillir 
une activité économique ; 

Considérant l’intérêt pour la Commune de fournir du foncier à un opérateur pour la réalisation d’un projet économique ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : la cession de la parcelle de terrain cadastrée section AE n°375, propriété de la Commune, appartenant à son 
domaine privé, sis rue du Zoo Circus à Miramont-de-Guyenne, d’une superficie totale de 3442 m², est autorisée, conformément au plan 
joint en annexe, ce dernier faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Le bien est identifié à l’inventaire des immobilisations de la Commune au numéro 2118-41 ; 

Article 2 : la vente de la parcelle AE 375 est consentie à la SCI Octogone, représentée par son gérant, Monsieur Alain BERGÉ, 
enregistrée au RCS de Foix n°909 713 190 00017, domiciliée au 3 rue Mille Hommes à Saint-Jean-du-Falga (09), ou toute autre personne 
physique ou morale qu’il lui plaira de substituer ; 

Article 3 : la vente pourra être réalisée au prix de 17.210,00 euros ;   

Article 4 : Monsieur le Maire est habilité à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tous documents relatifs à cette 
transaction et notamment l’acte de cession ; 

Article 5 : Maître ALBERTINI-HERAULT, notaire, est mandatée afin de préparer l’acte pour le compte de la Commune ; 

Article 6 : les frais inhérents à cette opération seront intégralement à la charge de l’acquéreur ;  

Article 7 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

Annexe : Délibération n°DL.2022-086-322 : FONCIER – PARCELLE CADASTRÉE SECTION AE N°375 SISE RUE DU ZOO 
CIRCUS – CESSION 
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15. Délibération n°DL.2022-087-35 : CONSTITUTION DE SERVITUDES SUR LES PARCELLES AB 837 ET AB 285 AU 

BENEFICE D’ENEDIS POUR L’INSTALLATION D’OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE 
 

 
Luc SAUVE, rapporteur, expose : 
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Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, des 

travaux sont projetés sur le territoire de la Commune. Il s’agit de travaux d’implantation d’ouvrages de distribution publique d’électricité, 
situés sur le domaine public de la Commune, permettant de raccorder des équipements installés par l’opérateur de télécommunication 
Free Mobile.  

Ces travaux se traduiront sur le terrain par : 
- La pose d’un coffret ; 
- La pose d’un câble électrique souterrain. 
  
A ce titre, il convient de souscrire une convention de servitudes au bénéfice d’Enedis sur les parcelles cadastrées section AB 

n°837 et 285, situées rue du Soleil, lieu-dit « La Philippe ». 
 
Cette convention peut faire l’objet, le cas échéant, d’une publication auprès du Service de Publicité de Foncière afin de sécuriser 

les parcelles et le réseau de distribution publique. 
 
Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la constitution des servitudes nécessaires à l’installation 

d’ouvrages de distribution d’électricité sur les parcelles AB n°837 et 285.  
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2241-1 ; 

Vu les articles 682 à 685-1 et 697 à 702 du code civil ; 

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L.323-4 à L.323-9 et R.323-1 à D.323-16 ; 

Vu la demande d’Enedis relative à la constitution de servitudes sur la parcelle AB n°837 et 285 et le projet de convention  
n°CS06-V07 ; 

Considérant l’intérêt que présente pour la Commune l’implantation de ces ouvrages de distribution publique d’électricité ;  

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : des servitudes sont constituées sur les parcelles de terrain cadastrées section AB n°837 et 285, domaine 
public de la Commune, au bénéfice d’Enedis, pour l’implantation d’ouvrages de distribution publique d’électricité ; 

Article 2 : les servitudes ainsi créées ont vocation à permettre à Enedis et à son concessionnaire de réaliser des installations 
de distribution publique d’électricité, d’utiliser ces installations et de pénétrer sur la parcelle susmentionnée pour la construction, la 
surveillance, l’entretien et la réparation d’ouvrages de distribution d’électricité aux résidents du secteur desservi ;  

Article 3 : les servitudes sont établies à titre gracieux ; 

Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tous documents relatifs à cette 
opération et notamment les éventuelles autorisations de passage, conventions de servitudes, plans et actes authentiques ; 

Article 5 : les frais inhérents à cette opération seront intégralement supportés par le bénéficiaire de la servitude ; 

Article 6 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

.  

Nombre de suffrages exprimés : 18 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

 
16. Délibération n°DL.2022-088-882 : RESEAU COLLECTIF D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES – EXTENSION RUE 

PIERRE CLERJOUX REALISEE PAR LE SYNDICAT EAU 47 – PARTICIPATION FINANCIERE  
 

 
Luc SAUVE, rapporteur, expose : 
 
La Commune a sollicité les services du syndicat Eau 47 afin d’étudier une extension du réseau collectif d’assainissement des 

eaux usées au droit de la zone Ul le long de la rue Pierre Clerjoux au lac du Saut du Loup, lieu-dit « Curadis Bas ». La parcelle C 263, 
située dans cette zone, étant en cours d’acquisition par un investisseur, l’extension du réseau sera nécessaire pour délivrer le permis 
d’aménager à venir. 

 
Après étude, Eau 47 a évalué les travaux nécessaires : il s’agit de la pose d’une canalisation en PVC de 200 mm sur un linéaire 

de 150 m. Le montant de ces travaux est estimé à 31.000,00 euros HT. 
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Conformément aux règles e financement des équipements d’assainissement collectif fixées par Eau 47 par délibération du 31 
mars 2022, le plan de financement proposé est le suivant : 

Description des travaux d’assainissement 
collectif 

Montant total  

en € HT 

Participation Eau 47  

en € HT 

Participation Commune 

en € HT 

Extension du réseau d’assainissement collectif 31.000,00 15.500,00 15.500,00 

Total 31.000,00 15.500,00 15.500,00 

 
Ainsi, il est proposé à la Commune de prendre à sa charge 50 % du coût de ces travaux, soit une participation de 15.500,00 

euros HT. 
 
Le montant des travaux qui est communiqué étant une estimation, il est susceptible d’évoluer d’ici à la date d’exécution. En 

effet, le contexte économique engendre de forts coefficients d’actualisation. Conformément aux conditions fixées dans le marché de 
travaux, Eau 47 devra appliquer ces actualisations au moment de l’émission du bon de commande prescrivant le démarrage des travaux. 

 
Par ailleurs, il est également demandé au Conseil Municipal d’accepter le principe d’engagement des travaux après paiement 

de 50 % du montant des participations mentionnées ci-dessus, conformément à la délibération du 31 mars 2022, soit 7.750,00 euros. Le 
solde sera demandé à la Commune à la suite de la réception des travaux et sur la base des quantités réellement exécutées. 

 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°47-2021-06-08-009 en date du 8 juin 2021 portant actualisation des compétences transférées au 
syndicat Eau 47 au 1er juillet 2021 et de ses statuts ; 

Vu la délibération du syndicat Eau 47 n°22_45_C du 31 mars 2022 relative à la détermination des règles de financement des 
équipements ; 

Vu la demande de la Commune auprès du syndicat Eau 47 pour la réalisation d’une extension du réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées sur la rue Pierre Clerjoux ; 

Considérant la nécessité d’étendre le réseau collectif d’assainissement des eaux usées au droit des parcelles constructibles sur 
le territoire de la Commune ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : il est pris acte du montant prévisionnel de 31.000,00 euros HT relatif aux travaux d’extension au droit des 
parcelles classées en zone Ul au PLU du réseau collectif d’assainissement des eaux usées sur la rue Pierre Clerjoux ; 

Article 2 : la Commune participera financièrement à hauteur de 15.500,00 euros aux travaux indiqués ci-dessus, conformément 
aux règles de financement des équipements fixées par le syndicat Eau 47 : 

Description des travaux d’assainissement 
collectif 

Montant total  

en € HT 

Participation Eau 47  

en € HT 

Participation Commune 

en € HT 

Extension du réseau d’assainissement collectif 31.000,00 15.500,00 15.500,00 

Total 31.000,00 15.500,00 15.500,00 

Article 3 : le principe du paiement avant lancement des travaux de 50% des participations prévisionnelles et des soldes de 
celles-ci la réception des travaux ajustés sur les montants définitifs des travaux en eau potable est accepté ; 

Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tout document nécessaire à 
l’application de la présente délibération ; 

Article 5 : le Directeur Général des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 18  

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

 

 
----- 

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours, formé auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux, dans un délai de deux mois à compter 
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de sa publication ou de sa notification ; en cas de recours ne nécessitant pas la présence d’un avocat, le tribunal 
susmentionné peut être saisi via le site « Télérecours Citoyens » à l’adresse suivante : www.telerecours.fr.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 20. 

Le présent procès-verbal contenant les délibérations du N°DL. 2022-075-85 à DL.2022-088-882 été dressé et clos 
le 12 décembre 2022. 

Le présent procès-verbal de la séance a été adopté le 9 janvier 2023. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des présentes délibérations compte tenu : 

- de leur transmission au contrôle de légalité le 21 décembre 2022. 
- de la publication de la liste des délibérations adoptées le 6 décembre 2022. 
- de l’affichage en mairie, la publicité sur le site internet de la ville et la mise à disposition au public du procès-

verbal le 6 décembre 2022. 

conformément à l’article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales.   
 
A Miramont-de-Guyenne, le 9 janvier 2023 

 

La Secrétaire de Séance,    Le Maire, 

 

 

 

Cécile RICHARD       Jean-Noël VACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DGS  
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